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Texte de la question

M. Maurice Leroy attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la question de la
démographie médicale en France. Le manque de médecins généralistes et de spécialistes touche tout
particulièrement les territoires ruraux, les villes moyennes et les zones urbaines défavorisées. Les causes de ces
déserts médicaux sont nombreuses et connues. Des solutions existent pour remédier à la désertification médicale
française. Parmi elles, le fait de conditionner le conventionnement à la zone d'installation des jeunes médecins. Le
problème des déserts médicaux est une question de santé publique. Il deviendra une crise sanitaire si rien ne change.
Il demande donc quelles mesures concrètes le Gouvernement envisage de prendre afin de répondre à la pénurie de
médecins dans certains territoires de la République.

Texte de la réponse

  Le Gouvernement est bien conscient des difficultés d'accès aux soins sur de nombreux territoires et porte depuis le
mois d'octobre 2017 un plan ambitieux pour l'égal accès aux soins. Ce plan, structuré autour de 4 priorités,
constitue un changement de paradigme. Il part du principe que l'installation de professionnels de santé ne peut être
la seule action à envisager : tous les leviers de nature à projeter du temps médical dans les zones en tension doivent
être mobilisés (comme la facilitation des consultations avancées ou la télémédecine). Parmi les mesures du plan
figure la mise en place d'un nouveau zonage pour permettre aux agences régionales de santé (ARS) d'identifier sur
la base d'une méthodologie commune et partagée les zones caractérisées par une offre de soins insuffisante, ou par
des difficultés dans l'accès aux soins, où sont mobilisées les aides à l'installation et au maintien des médecins.
L'indicateur socle pour la détermination de ces zones est l'indicateur d'accessibilité potentielle localisée (APL) à un
médecin porté par la direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques (DREES), qui
s'exprime en nombre de consultations accessibles par an par habitant. Indicateur composite, il prend en compte les
médecins généralistes présents sur le territoire, qu' ils exercent en cabinet en ville ou dans le cadre d'un exercice
coordonné (par exemple en maison de santé pluri-professionnelle), ainsi que l'activité de chaque praticien, le temps
d'accès au praticien et le recours aux soins des habitants par classe d'âge pour tenir compte de leurs besoins
différenciés. La nouvelle méthodologie a été le fruit d'une large concertation et 11 ARS, dont celle de la région
Centre Val de Loire, ont déjà publié par arrêté leur nouveau zonage. Au cours des derniers mois, un ensemble de
dispositions ont été prises pour permettre la concrétisation des annonces faites dans le cadre du plan d'égal accès
aux soins. Le soutien à l'exercice coordonné sous toutes ses formes (maison de santé, centre de santé, communauté
professionnelles territoriales de santé) est réel : grâce à l'accord conventionnel interprofessionnel (ACI) signé en
2017, qui pérennise et renforce la rémunération collective du travail en équipe, les montants du soutien financier
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 versé aux maisons de santé pluri professionnelles (MSP), en hausse de 96,7 % par rapport à l'année dernière,
s'élèvent au total à 35,6 millions d euros. Une mission est en cours sur le développement des CPTS et leur
pérennisation ; ses conclusions doivent être rendues très prochainement. Les conditions d'un déploiement rapide de
la télémédecine sont en place, pour permettre aux patients d'obtenir, notamment dans les zones en tension, une
prise en charge et un suivi plus rapide. Concrètement, grâce à l'accord conventionnel, signé entre l'assurance
maladie et les représentants des médecins, la téléconsultation sera remboursée dès septembre 2018 sur l'ensemble
du territoire et pour tous les patients. Pour la télé-expertise, cela sera possible à partir de janvier 2019 dans les
zones en tension, avant généralisation en 2020. Les textes relatifs aux conditions de formation et d'exercice des
infirmiers en pratiques avancées (IPA) ont été publiés en juillet et une dizaine d'universités proposeront une
formation de niveau master dès la rentrée 2018. Plusieurs centaines d'IPA seront déployés sur le terrain dans les 2 à
3 prochaines années. Cette mesure va permettre de renforcer les structures d'exercice coordonné en soins primaires
et de libérer du temps médical. Ce plan est également novateur dans la méthode, qui consiste à faire confiance aux
acteurs des territoires pour construire des projets et innover dans le cadre d'une responsabilité territoriale. Des
dynamiques territoriales émergent ainsi sur tout le territoire, et elles sont porteuses d'avancées pour l'accès aux
soins de nos concitoyens. La ministre chargée de la santé attache une grande importance à la valorisation des
initiatives innovantes locales et a d'ailleurs pris différentes dispositions en ce sens. Les 3 délégués de l'accès aux
soins, que la ministre a nommés dès le lancement du plan (Elisabeth Doineau, Sénatrice de la Mayenne, Thomas
Mesnier Député de Charente, Sophie Augros, médecin généraliste) ont notamment en charge de faire remonter les
initiatives réussies sur les territoires. Par ailleurs, une cartographie des actions régionales, régulièrement enrichie,
est également accessible sur le site du ministère (http://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-
social/acces-territorial-aux-soins/article/acces-territorial-aux-soins-les-initiatives-territoriales-exemplaires) et ces
mesures ont été mises en avant lors du dernier comité de pilotage présidé par la ministre chargée de la santé début
juillet.
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